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Contrat d’égouttage pour l’assainissement des eaux 
résiduaires urbaines.  

 
Préambule 

 
 
 
 

Pour favoriser une coordination des investissements des ouvrages d’égouttage, de 
collecte et d’épuration, et assurer un assainissement approprié des eaux urbaines 
résiduaires des agglomérations situées sur le territoire de la commune de  

 
«nomcommune» 

 
* 
** 
 

Vu la Directive du conseil 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux 
résiduaires  urbaines; 

Vu la Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2000, 
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ; 

Vu l’article 135 de la loi communale du 24 juin 1988 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 
L3341-1. à L3341-15. ; 

Vu le Code de l’eau, notamment les articles D 216 à D. 222 et les articles D. 332, §2, 4° 
et D.344, 9°; 

Vu le contrat de gestion conclu le 16 mars 2006 entre la Région wallonne et la Société 
Publique de Gestion de l'Eau ;  

Vu le contrat de service d’épuration et de collecte conclu le 29 juin 2000 entre 
l’organisme d’assainissement agréé et la Société Publique de Gestion de l'Eau  ; 

Vu la décision du Gouvernement wallon du 19 décembre 2002 concernant la structure de 
financement de l'égouttage prioritaire ;  

Vu la partie réglementaire du Code de l’eau concernant l’égouttage prioritaire et son 
mode de financement (articles R.271 à R.273) ; 

Vu la partie réglementaire du Code de l’eau contenant le règlement général 
d'assainissement des eaux résiduaires urbaines, (R.274 à R.291). 



Contrat d’égouttage  2/14 

Les parties  suivantes  
 
La Région wallonne, représentée par le Ministre ayant l’eau dans ses attributions ; 
 
La Société Publique de Gestion de l'Eau, en abrégé la SPGE, dont le siège social est 
établi à 4800 Verviers, rue Laoureux n° 46,  
représentée par Jean-Luc MARTIN, Président du Conseil d’Administration ; 
 
L'organisme d’assainissement agréé, «nomOAA», en abrégé OAA,  

représenté par ………………………………..………………………………………..; 
 
La commune de «nomcommune»,  
 
représentée par …………………………………………………………………………… ; 
 
 
Conviennent ce qui suit : 
 
 

 
Art 1. DEFINITIONS 

 
Au sens du présent contrat, on entend par :  
 
Agglomération : zone dans laquelle la population et/ou les activités économiques sont 
suffisamment concentrées pour qu’il soit possible de collecter les eaux résiduaires 
urbaines pour les acheminer vers une station d’épuration ou un point de rejet final (cf. 
Art D.2. 1° - Code de l’Eau) ; 

Aqueducs : voies artificielles d’écoulement construites le plus souvent sous forme de 
conduites souterraines destinées à l’évacuation des eaux pluviales ; 

Assainissement public : ensemble des opérations de collecte des eaux usées, d'épuration 
publique et de travaux d'égouttage (Art D.2. 4°- Code de l’Eau) ; 

Cadastre d’égouttage : ensemble des opérations visant à effectuer un relevé 
topographique, une caractérisation et un examen visuel des canalisations ; 

Collecteurs : conduites reliant les réseaux d’égouts aux emplacements prévus ou 
prévisibles pour réaliser l’épuration des eaux usées (Art D.2. 10° - Code de l’Eau) ; 

Contrat de gestion : contrat établi entre le Gouvernement wallon et la SPGE dont la 

nature et le contenu sont spécifiés dans le décret relatif au Code de L’Eau. (Art. D.335) ; 

Egouts publics: voies publiques d'écoulement d'eau, construites sous forme de conduite 
souterraine et affectées à la collecte d'eaux usées, (Art D.2. 43° - Code de l’Eau);  

Egout séparatif : égout conçu pour ne recevoir que les rejets d’eaux usées domestiques à 
l’exception des eaux pluviales et des eaux claires parasites; (art. R.233, 7° du Code de 
l’eau) ;  

Etude de zone : étude réalisée en zone prioritaire en vue de déterminer, au regard des 
objectifs de qualité à atteindre si, pour la portion de territoire couverte par cette zone, le 
régime d'assainissement collectif serait plus adéquat ou de déterminer quel est le 
système d'assainissement autonome le plus approprié (Art R.233, 110bis du Code de 
L’Eau) ;  

Etude diagnostique : étude de l’état du réseau de collecte des eaux usées et des 
raccordements à celui-ci; 
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Priorités d’égouttage : priorités établies suite au contrat de gestion signé entre le 
Gouvernement wallon et la SPGE ; 

PASH : Plan d’Assainissement par Sous-bassin Hydrographique, outil de planification et 
de représentation cartographique de l’assainissement par sous-bassin hydrographique 
(art. R.233 21° du Code de l’eau) ;  

Programme triennal : document visé à l’article 5 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 
3 mai 2007 portant exécution du décret du 21 décembre 2006 modifiant les articles 
L3341-1 à L3341-13 du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation relatif aux 
subventions à certains investissements d’intérêt public (nommé ci-après : décret 
« travaux subsidiés »); 

Réhabilitation de l’égouttage : travaux réalisés à l’aide de techniques innovantes pour la 
remise en état de conduits d’égouttage in situ; 

Réseau d’égouts : ensemble d’égouts, dispositifs, équipement et accessoires destinés à 
la collecte, au transport et au pompage des eaux usées jusqu’à un ou plusieurs points 
de déversement autorisés. 

RGA : règlement général d’assainissement  tel qu’approuvé par les articles R.274 à R.297 
de l’arrêté du 3 mars 2005 relatif au Code de l’eau; 

Sous-bassin hydrographique : subdivision naturelle des bassins hydrographiques telle 
que définie à l’article 7 du décret du 27 mai 2004 relatif au Code de l’eau ; 

Travaux d’égouttage : tout travail lié au réseau d’égouts, qu’il s’agisse d’un nouvel 
équipement, d’une reconstruction ou encore d’une réhabilitation, en ce compris les 
raccordements particuliers sur le domaine public et la réfection éventuelle des chambres 
de visites. 

Travaux exclusifs : travaux d’égouttage comportant exclusivement la pose de l'égouttage  
y compris la remise en pristin état de la voirie au droit de l’égout ; 

Travaux conjoints : travaux comportant la réalisation d’égouttage à charge financière de 
la SPGE et la réalisation d’autres travaux repris dans le cadre d’une même adjudication, 
indépendamment de l’identité du ou des autres intervenants ; 

Travaux conjoints du plan triennal : travaux comportant la réalisation d’égouttage à 
charge financière de la SPGE et la réalisation de voirie subsidiée dans le cadre du 
programme triennal ; 

SPW : Service Public de Wallonie et plus spécifiquement le Département des 
Infrastructures subsidiées de la Direction générale des Routes et Bâtiments (DGO1) ; 

Voies artificielles d’écoulement : rigoles, fossés ou aqueducs affectés à l’évacuation des 
eaux pluviales ou d’eaux usées épurées (Art D.2. 88° - Code de l’Eau) ; 

Zones prioritaires : zone relevant du régime d'assainissement autonome, caractérisée 
par une ou des masse(s) d'eau identifiée(s) comme étant à risques ou bénéficiant d'un 
statut de protection particulier et sur laquelle est pratiquée une étude de zone (art. 
R.233, 30° du Code de l’eau) 
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Art.2. ENGAGEMENTS DANS LA MISE EN OEUVRE DES PASH 

§1.  DANS LE CADRE DU REGIME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

§1.1 La commune et l’OAA : 

- valident les réseaux d’égouttage repris aux PASH ;  
- établissent la liste des investissements d’épuration et d’égouttage nécessaires 

pour assurer l’assainissement complet des zones d’assainissement collectif ; 
- déterminent un ordre de priorité de réalisation des études et des travaux en 

relation avec les priorités d’égouttage reprises en annexe du présent contrat ; 
- établissent et transmettent le relevé des d’investissements d’égouttage restant 

à réaliser à la SPGE. 

§1.2 L’OAA informe régulièrement, et au minimum une fois par an, la commune : 

- de l’état de situation de l’assainissement sur le territoire communal ; 
- de la réalisation du programme des investissements de la SPGE ; 
- des incidences de ces investissements sur les obligations en matière de 

réalisation d’égouttage et de raccordements à l’égout.  

§1.3 La commune fournit à l’OAA, en vue de réaliser le rapport relatif à la carte du Plan 
d’assainissement par sous-bassin hydrographique et ses mises à jour visés aux articles 
R.284 et R.288 du Code de l’eau : 

- les informations sur l’évolution des raccordements aux égouts; 
- la liste et les détails relatifs à tout travail d’égouttage réalisé sur son territoire 

en dehors du contrat d’égouttage : lotissement, travaux sur fonds propres, … 

La commune informe l’OAA, dans un délai raisonnable, de tout événement ayant une 
influence sur le réseau d’égouts et les collecteurs. 

§1.4. L’OAA communique l’ensemble des informations recueillies auprès de la commune 
à la SPGE au minimum une fois par an. 

§1.5. La commune autorise l’OAA à réaliser un relevé des égouts réalisés en dehors du 
contrat d’égouttage. 

§2. DANS LE CADRE DU REGIME D’ASSAINISSEMENT AUTONOME  

Les dispositions en vue d’établir un projet de régime d’assainissement autonome groupé 
visé à l’article R.279 §4 du Code de l’eau sont d’application.  

§3. DANS LE CADRE DU REGIME ASSAINISSEMENT TRANSITOIRE 

La commune et l’OAA s’engagent à collaborer en vue d’établir la proposition conjointe 
visée à l’article R.283 du Code de l’eau.  

L’élaboration du dossier de motivation visant à substituer au régime transitoire celui de 
l’assainissement collectif ou autonome se base sur la méthodologie définie dans le cadre 
des études de zones prioritaires. 

L’OAA est chargé de d’établir ce dossier en collaboration avec la commune et s’engage à 
réaliser cette étude dès qu’il est sollicité par la commune. L’OAA peut d’initiative réaliser 
cette étude afin de régler les problèmes liés à ce régime transitoire. 

L’étude est soumise et approuvée par la SPGE qui coordonne et finance cette opération 
au titre de ses engagements en matière de précision des PASH. 

§4. DANS LE CADRE DE MODICATIONS DU PASH 

Lorsque la demande de modification émane de la Commune, celle-ci ce concerte avec 
son OAA préalablement à tout transmis à la SPGE conformément au Règlement général 
d’assainissement. Inversement, lorsque la demande de modification est initiée par l’OAA, 
celui-ci s’engage à la présenter à la commune préalablement à tout transmis à la SPGE. 
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Art.3. LES STADES DE RÉALISATION DE L’ÉGOUTTAGE 

§1. Programmation – Programme triennal 

§1.1 Les parties se concertent pour établir la liste des travaux d'égouttage, en fonction 
des priorités reprises en annexe du présent contrat. 

L’OAA s’engage à participer à l’élaboration du Programme triennal de la commune et 
réciproquement, la commune s’engage à demander l’avis de l’OAA lors de l’élaboration de 
son Programme préalablement à tout envoi au SPW.  

Dans le cadre de tout dossier que la commune envisage de mettre à son programme 
triennal et relatif à une réfection du coffre d’une voirie : 

- l’OAA réalise un examen visuel des canalisations afin d’en vérifier leur état ; 
- sur base du rapport d’examen des canalisations, l’OAA et la commune s’accordent 

sur la nécessité de présenter le dossier comme travaux conjoints ; 

- la SPGE préfinance l’ensemble des opérations, en ce compris un curage éventuel ; 

- la totalité des frais de curage sera portée à charge de la commune ;  

- les frais inhérents à l’examen visuel des canalisations et aux éventuels levés 
topographiques et caractérisations des réseaux sont intégralement pris en charge 
par la SPGE. 

Suite à ces concertations, la commune introduit ses propositions de travaux d’égouttage 
dans le Programme triennal qu’elle soumet au SPW. Elle y distingue les travaux exclusifs 
des travaux conjoints. 

§1.2 La SPGE remet son avis sur les travaux d’égouttage exclusifs et conjoints, 
préalablement à l’acceptation du programme triennal de la commune par la Région 
wallonne. Cet avis porte sur l’opportunité de la demande de financement sans 
engagement à ce stade de la part de la SPGE sur le montant des travaux, ni sur un 
schéma d’assainissement. 

A cette fin, l’OAA transmet à la SPGE une fiche par chantier envisagé qui reprend 
notamment les données suivantes : 

- la priorité d’égouttage dans la commune; 
- la longueur de l’égout à poser ; 
- l’estimation du nombre d’habitations concernées ; 
- la localisation, sur base du PASH, des travaux envisagés. 

§1.3. Sans préjudice du présent §1.2, le Programme triennal, validé par la SPGE pour la 
partie égouttage, et accepté par l’autorité de tutelle, constitue le programme 
d’investissement d’égouttage que chaque partie s’engage à réaliser dans les délais 
impartis et ce dans les limites de ses compétences et de ses moyens financiers. 

Dans ce cadre, tout ajout de dossiers d’égouttage doit se faire via une modification du 
programme triennal. 

§1.4. Lorsqu’un dossier conjoint subsidié, accepté par la SPGE pour sa partie égouttage, 
n’est pas retenu par l’autorité de tutelle, la commune devra se prononcer sur la prise en 
charge à ses frais de la partie voirie. En cas d’accord, la commune prend à sa charge la 
partie « voirie », le dossier est considéré comme dossier conjoint et maintenu pour son 
financement par la SPGE sur son volet « égouttage ». 

En cas de désaccord de la commune, le projet devient caduc. 

§1.5. A l’expiration du programme triennal, les dossiers conjoints devenus caducs pour la 
partie voirie, conformément à l’article L3341-15 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, sont également retirés de la liste des travaux d’égouttage à réaliser. 

Les autres dossiers doivent faire l’objet d’une confirmation par la commune de leur 
maintien dans la liste des travaux à réaliser à la fin de la période prévue de la 
programmation triennale. A défaut, ils deviennent également caducs. 
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§2. Avant-Projet 

Préalablement à l’organisation de la réunion plénière prévue à l’article L3341-8 du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, l’OAA définit et explicite tous les 
éléments susceptibles d’influencer la conception du projet définitif. A ce titre, un avant-
projet est rédigé et comporte notamment : 

- une fiche technique élaborée de manière concertée entre la SPGE et l’OAA ; 

- une estimation précise des EH liés aux travaux envisagés (le long et en amont du 
chantier) ; 

- un plan terrier avec croquis des installations prévues accompagné d’un ou 
plusieurs profils en travers-type qui indiquent l’emplacement des canalisations ; 

- une description succincte des travaux à réaliser (type d’égout, nature et diamètre 
des tuyaux, …) ; 

- une notice explicative sur le type d’égout à mettre en place et sur la gestion des 
eaux pluviales ; 

- un extrait PASH localisant les travaux prévus et permettant d’appréhender les 
liaisons avec le réseau de collecte et la station d’épuration ; 

- une estimation des travaux à réaliser ; 

- des photos des lieux montrant l’état des routes dans lesquelles l’égout doit être 
incorporé. 

Sur cette base, la SPGE marque son accord et s’engage sur les lignes directrices du 
projet d’égouttage (type de réseau, tracé, …), sur une estimation financière affinée par 
rapport à celle reprise au Programme triennal, ainsi que sur une éventuelle modulation 
de la participation communale en référence à l’article 5.3.2. 

Les dispositions relatives à l’organisation de la réunion plénière telle que prévue à l’article 
L3341-8 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, sont également 
d’application pour les dossiers exclusifs d’égouttage. 

§3. Projet – Adjudication – Avenants d’entreprise 

§3.1. Le projet, le résultat de l’adjudication et tout avenant d’entreprise d’égouttage 
éventuel sont soumis aux parties concernées pour approbation par leurs instances 
respectives. 

A chacun de ces stades, la commune et l’OAA s’engagent à communiquer à l’autre partie 
toute information utile au bon déroulement et à l’avancement des dossiers. 

En particulier, lors de travaux conjoints subsidiés, la commune s’engage à informer l’OAA 
de l’évolution du dossier. 

Si une des parties ne respecte pas ses engagements et les compétences des maîtres 
d’ouvrages respectifs, une concertation est organisée à l’initiative de la SPGE entre la 
commune, l’OAA et la SPGE avant toute disposition supplémentaire prévue à l’article 9. 

§3.2. Responsabilités – Respect des délais. 

Par ailleurs, chacune des parties s’engage à respecter tous les délais légaux, en 
particulier celui du délai de notification. 

Le délai de notification généralement admis par la Région wallonne est de 180 jours. Ce 
délai doit être impérativement respecté sous peine de voir le soumissionnaire réclamer 
une augmentation du prix de son offre. 

Chaque partie veille donc au respect de ces délais. 

En cas de non respect de ceux-ci, les frais supplémentaires qui en découlent peuvent être 
imputés totalement ou partiellement à la partie fautive. 

En cas de litige, une concertation est organisée à l’initiative de la SPGE entre la 
commune, l’OAA et la SPGE avant toute disposition supplémentaire prévue à l’article 9. 
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§4. Exécution. 

§4.1. Dans tout dossier, conjoint ou exclusif, les états d’avancement et les déclarations 
de créances pour la partie « égouttage » sont transmis directement à l’OAA quelles que 
soient les modalités pratiques convenues entre les parties concernant le pouvoir 
adjudicateur ou encore la surveillance de chantier. 

§4.2. Responsabilités – intérêts de retard  

Le délai de paiement pour les acomptes sur base des états d’avancement de travaux est 
de 60 jours à compter du dépôt de la déclaration de créance (90 jours pour le décompte 
final). 

Lorsque ce délai est dépassé, le maître d’ouvrage est redevable envers l’entrepreneur et 
ce, sans mise en demeure préalable, d’intérêts de retard.  

Ceux-ci doivent être ventilés entre commune, OAA et SPGE suivant les responsabilités de 
chacun dans la survenance de ce retard.  

Lorsque la SPGE constate un retard de paiement qui ne lui est pas imputable, elle établit 
les délais pris par chacun des intervenants et établit une facture à l’encontre de la partie 
fautive. 

En cas de litige, une concertation est organisée à l’initiative de la SPGE entre la 
commune, l’OAA et la SPGE avant toute disposition supplémentaire prévue à l’article 9. 

§4.3. Registre des raccordements  

Un registre des raccordements est établi lors de la réalisation de tout travail d’égouttage. 

A cette fin la SPGE met à la disposition de l’OAA et de la commune une base de données 
et une application consultable sur Internet pour gérer ce registre des raccordements. 

Ce registre est établi chronologiquement comme suit :  

- la commune et l’OAA établissent au moment du projet la liste des habitations 
concernées par les travaux qui doivent être raccordées à l’égout ;  

- la commune transmet un courrier à toutes les personnes concernées afin de leur 
rappeler leur devoir de raccordement ; 

- lors de l’exécution des travaux, le surveillant de chantier valide les raccordements 
effectués lors des travaux et les inscrit dans la base de données ; 

- à la réception provisoire des travaux, la commune dresse la liste des habitations 
raccordées et non raccordées et la communique à l’OAA ; 

- la commune adresse un second courrier aux personnes n’ayant pas effectué les 
travaux nécessaires en leur donnant un délai supplémentaire de 6 mois, délai au-
delà duquel elles pourraient se retrouver sous le coup d’une sanction pénale ou 
d’une amende administrative pour incivilité environnementale ; 

- la commune actualise la base de données ; 

- au maximum deux ans après la réception provisoire, la commune fournit à l’OAA 
un récapitulatif des raccordements réalisés et en attente. 
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Art.4. LA CONCEPTION ET LA REALISATION DE L’EGOUTTAGE  
 
§1. En vertu de l’article 2.1. du contrat d’épuration et de collecte conclu entre l’OAA et la 
SPGE, l’OAA dispose de la maîtrise d’ouvrage déléguée pour la conception et la 
réalisation des  travaux d’égouttage.  
 
A ce titre et conformément au contrat d’épuration et de collecte, l’OAA assure: 

- la conception des ouvrages ;  

- l’élaboration des études ; 

- la réalisation du cahier spécial des charges qui reprend les clauses du RW 99 ou 
son adaptation la plus récente. Les dérogations éventuelles constituent un 
chapitre séparé ; 

- l’organisation, l’attribution et la notification du marché ; 

- la direction et la surveillance du chantier ;  

- le contrôle du respect de la loi sur les marchés publics. 

§2. En ce qui concerne les études, l’OAA, en concertation avec la commune, arrête les 
principes qui régissent leur réalisation et en particulier la détermination de l’objet des 
études en cas de travaux associés, de l’auteur des études et des délais de réalisation de 
celles-ci. 

§3. En cas de travaux exclusifs, l’OAA est le seul maître d’ouvrage délégué et à ce titre 
est désigné comme pouvoir adjudicateur. 

En cas de travaux conjoints, l’OAA est désigné comme pouvoir adjudicateur lorsque 
l’égouttage représente plus de 50% du montant du marché, sans préjudice porté à la 
responsabilité des différents maîtres d’ouvrage. 

Dans les autres cas, les différents maîtres d’ouvrage s’entendent pour décider de celui 
qui sera désigné comme pouvoir adjudicateur, sans préjudice porté à la responsabilité 
des différents maîtres d’ouvrage. 

En cas de travaux conjoints, le cahier des charges distingue clairement chaque type de 
travaux et l’organisme auquel la facture doit être adressée, étant entendu que les 
travaux d’égouttage en ce compris, le cas échéant, la remise en pristin état sont facturés 
à la SPGE alors que les autres travaux sont facturés à (aux) autre(s) maître(s) 
d’ouvrage. Les états d’avancement et les déclarations de créance sont adressés au 
maître d’ouvrage concerné par ceux-ci. 

§4. Tout dossier comprenant des postes non financés par la SPGE est un dossier conjoint 
avec au minimum deux maîtres d’ouvrage même si la partie non à charge de la SPGE est 
peu importante au regard du montant global du dossier. 

§5. La commune s’engage à faire réaliser le déplacement d’impétrants nécessaires à la 
réalisation des travaux d’assainissement. 
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Art.5. LE FINANCEMENT DES TRAVAUX D’EGOUTTAGE 

§1. PRINCIPE 

Au vu de la décision du Gouvernement wallon du 19 décembre 2002 concernant la 
structure de financement de l’égouttage prioritaire et de la partie réglementaire du Code 
de l’eau, le financement des travaux d’égouttage est assuré intégralement par la SPGE 
alors que la commune prend des participations dans le capital de l’OAA en fonction des 
égouts construits sur son territoire. 
 
Dans ce contexte, la commune concède, le cas échéant, les droits réels et/ou les 
renonciations à l’accession sur son territoire ou sur son réseau existant, garantissant à la 
SPGE la propriété des égouts, en ce compris lors d’une réhabilitation de l’égouttage. Les 
biens concernés sont répertoriés comme étant du domaine public de la SPGE 
conformément à la convention relative à la constitution et l’exploitation d’un système de 
gestion des réseaux signée entre la SPGE et l’OAA. 

§2. PARTICIPATION DE LA SPGE 

§2.1. La SPGE assure le financement des travaux d’égouttage en vue prioritairement 
d’équiper des zones bâties non encore pourvues d’égouts ou en vue de réhabiliter ou 
reconstruire des réseaux existants. 

Les priorités d’égouttage reprises en annexe du présent contrat servent de guide lors 
d’arbitrage en matière de financement de travaux d’égouttage. 

§2.2. En cas de travaux exclusifs, la SPGE prend en charge également la remise en 
pristin état de la voirie. 

Dans le cadre de travaux conjoints avec de la voirie, l’intervention financière de la SPGE 
dans les travaux de voirie est calculé selon un forfait de 30 € (TVAc.) au m² pour la 
reconstruction de la voirie au droit de la tranchée. Le nombre de m² est obtenu en 
multipliant la longueur des égouts prioritaires posés sous voirie par une largeur fixée 
conformément à la norme EN 1610 "Mise en œuvre et essai des branchements et 
collecteurs d'assainissement" et égale à : 

O.D. + 0,70 m pour les O.D. < 0,60 m 

O.D. + 1 m pour les O.D. ≥ 0,60 m 

O.D. étant le diamètre extérieur du tuyau exprimé en mètre. 

§2.3. Dans le cadre de travaux d’égouttage réalisés en dehors du contrat d’égouttage, et 
notamment ceux visés à l’article 2 §1.3, la SPGE finance l’établissement de leur relevé 
sur base de la convention relative à la constitution et l’exploitation d’un système de 
gestion des réseaux signée entre la SPGE et l’OAA. 

§2.4. En cas d’investissements réalisés dans le cadre du contrat d’égouttage et relatifs 
aux équipements et canalisations destinés au pompage des eaux usées, la SPGE reprend 
ces équipements en pleine propriété à la fin des travaux et en supporte les frais de 
fonctionnement qui en résultent, ainsi que tout frais de réhabilitation ou réparation 
ultérieures éventuels. 

§3. PARTICIPATION DE LA COMMUNE 

§3.1 La commune s’engage à participer aux investissements d’égouttage en souscrivant 
des parts bénéficiaires sans droit de vote (E) dans le capital de l’OAA.  

Le niveau de participation communale représente une part du montant des travaux hors 
TVA hormis tous frais annexes pris en charge par la SPGE et nécessaires à la bonne 
exécution du chantier. Parmi ces frais annexes, citons les essais de sol, les examens 
visuels des canalisations préalables (hors curage qui est à charge communale), les 
études, la direction et surveillance du chantier, la coordination sécurité-santé, les 
assurances. 
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La participation communale de base est fixée comme suit : 

 42% en cas de pose de nouveaux égouts ou de reconstruction d’égouts avec une 
augmentation de sa section ; 

 21% en cas de reconstruction d’égout sans modification de sa section ou en cas 
de réhabilitation ; 

Dans le cadre du cadastre d’égouttage et des études diagnostiques, tout curage 
nécessaire et préalable à un examen visuel depuis l’intérieur de la canalisation est à 
charge de la commune. La SPGE préfinance ce curage qui sera, par la suite, porté à 
charge de la commune. 

La SPGE prend en charge à 100% le levé topographique, la caractérisation des réseaux 
et l’examen visuel des canalisations, en ce compris l’endoscopie. 

§3.2. La participation communale de base peut être revue à la hausse lors de la pose de 
nouveaux égouts et modulée en fonction de la densité de l’habitat : 

- dans une agglomération de 2.000 EH et plus, une augmentation de la part 
communale de base peut être effective lorsque la densité est inférieure à 15 EH 
par 100 mètres de voirie à équiper ; 
 

- dans une agglomération de moins de 2.000 EH, la valeur pivot de la densité 
linéique est de 12 EH par 100 mètres de voirie à équiper. 

Par équivalent-habitant (EH), il faut comprendre le nombre de résidants par habitation, 
augmenté de tout autre EH de type non domestique (industriel, tertiaire, touristique, …). 

Les EH domestiques sont estimés sur base du nombre d’habitations avec une valeur 
moyenne de 2,5 EH par ménage, soit la norme INS majorée à la demi-unité. 

Les EH non domestiques sont à reprendre sur base de l’annexe XLVI du Code de l’eau. 

Lorsque ces densités ne sont pas atteintes, et en tenant compte de spécificités de 
terrains, la participation communale se calcule suivant la formule ci-après : 

Tc = 0,42 + (1- (Da/Dp)) * 0,381  où : 

 Tc : taux de participation communale ; 

 Da : densité linéique (EH/100m de voirie) actuelle ; 

 Dp: densité linéique pivot (15 ou 12 EH/100m selon les cas). 

Cette modulation s’applique lorsque la densité d’habitants n’est pas atteinte, et ce pour 
l’ensemble du dossier d’égouttage ou partie de celui-ci lorsqu’il n’est pas d’un seul 
tenant. 

Néanmoins, lorsque la ou les zones amont (suivant le sens d’écoulement de l’égouttage) 
du chantier d’égouttage sont faiblement bâties, la modulation peut s’appliquer à cette ou 
ces parties de dossiers. 

§3.3. Pour chaque chantier d’égouttage repris au Programme triennal, le niveau de 
participation communale est fixé lors de l’établissement du projet. La commune est 
amenée à prendre position à ce stade tant sur le montant des travaux que sur le niveau 
de sa participation financière dans les travaux d’égouttage. 

En cas d’application de la modulation, le taux de la participation communale peut être 
ajusté par la suite, en cas de nouvelles constructions érigées pendant la réalisation des 
travaux.  

Le taux de participation est définitivement fixé à la réception provisoire des travaux. 

                                                 

1 0,38 = (Tm-Tb), où Tm = taux de participation communale maximale (80%) et Tb = taux de 
participation communale de base (42%)  
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§3.4. Le montant de la participation communale est en principe fixé à la fin des travaux 
sur base du décompte final. 

Cependant, si ce dernier n’est pas établi dans les six mois de la réception provisoire, le 
montant de la participation est arrêté à l’échéance de cette période par la SPGE. Toute 
facture éventuelle relative à l’égouttage et postérieure à cette date nécessitera une prise 
de participation communale avec souscription et libération immédiate. 

§3.5. La souscription communale est libérée à concurrence d’au minimum 5% par an, 
l’année qui suit la fixation du montant définitif des parts. 

Dans le cadre de travaux réalisés sur injonction du Gouvernement wallon et sur base des 
priorités d’égouttage, la libération des parts peut être étalée dans le temps. 

§4. PRISE DE PARTICIPATION DE L’OAA DANS LE CAPITAL DE LA SPGE 

L’OAA souscrit à même hauteur que la souscription visée au point §3.1., des parts 
bénéficiaires sans droit de vote (C), dans le capital de la SPGE qu’elle libère au même 
rythme que la commune. 

 
 
Art. 6. LA REMUNERATION DU MAITRE D’OUVRAGE DELEGUE 
 
§1. La SPGE rémunère globalement l’OAA pour couvrir les coûts engendrés par l’étude du 
projet, pour le service de maîtrise d’ouvrage ainsi que pour l’accomplissement des 
services de direction et de surveillance chantier à concurrence de : 

- 14 % pour la tranche comprise entre 0 et 380 000,00 € ; 

- 12 % pour la tranche comprise entre 380 000,00 € et 1 250 000,00 € ; 

- 10 % pour la tranche dépassant 1 250 000,00 €. 

Toutes les missions non rencontrées par le présent contrat et qui pourraient être confiées 
à l’OAA par la SPGE sont rémunérées conformément aux dispositions du contrat de 
service d’épuration et de collecte. 

§2. Le paiement de cette rémunération est fixé comme suit : 

- 20% à l’avant-projet ; 

- 30% au projet ; 

- 30% à l’adjudication ; 

- le solde soit, 20% au décompte final. 

 

Art. 7. DUREE ET ADAPTATION 

Le présent contrat a une durée indéterminée. Il peut être résilié par une des parties, 
moyennant un préavis de 12 mois.  

Le contrat peut être adapté particulièrement en fonction des modifications des règles 
européennes, du Code de l’eau, du contrat de gestion entre la SPGE et le Gouvernement 
wallon ou de l’actualisation du plan de gestion du sous-bassin hydrographique. 

Toute adaptation fait l’objet d’un avenant au présent contrat. 
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Art. 8. IMPREVISION 

Tout cas d’imprévision susceptible d'avoir un effet sur tout ou partie des termes du 
contrat, de ses avenants et des obligations des parties, doit être notifié dans les 30 jours 
de sa survenance par la partie qui entend s'en prévaloir à l'égard des autres parties. A 
défaut, l'événement ne pourra être pris en considération. La partie ou les parties à qui 
l'événement a été notifié dispose(nt) d'un mois pour le contester. L’absence d’avis dans 
ce délai équivaut à une acceptation du caractère imprévisible de l’évènement. 

En cas de divergence des parties sur l'événement ou ses effets, elles s’en remettront à 
l’arbitrage d’un expert désigné de commun accord ou désigné par le juge, le cas échéant.   

Lorsque l’imprévision a une incidence sur une ou plusieurs obligations des parties, les 
termes du contrat relatif à ces obligations sont automatiquement revus et écartent toute 
pénalité qui s'appliquerait en raison du non-respect de ces obligations originaires. 

 

Art. 9. INEXECUTION 

L’inexécution d’une des parties à ses obligations telles qu’elles découlent des articles 4, 
5, 6, et 7 du contrat entraîne la suspension par les autres parties de leurs obligations 
respectives réciproques. 

Lorsqu’une des parties estime qu’une autre partie manque à ses obligations telles 
qu’elles découlent du présent contrat, elle lui adresse une lettre recommandée 
établissant ces manquements, tout en réservant une copie à la troisième partie. La partie 
dont il est fait grief répond aux autres parties dans les 30 jours de la réception de ladite 
lettre recommandée en motivant les raisons de sa défaillance et les mesures qu’elle 
compte prendre pour régulariser sa situation ainsi que le délai dans lequel les mesures 
seront prises. En cas de contestation entre les parties sur les manquements ou sur les 
mesures de régularisation, la question est soumise, par la partie la plus diligente, à 
l’arbitrage d’un expert désigné de commun accord ou, le cas échéant, par le juge.  

 

Art. 10. RESILIATION  

§1. RESILIATION DE PLEIN DROIT 

Le contrat se termine de plein droit si les parties, ensembles ou isolément, se trouvent 
dans l’impossibilité de poursuivre leurs activités ou l’exercice de leurs compétences pour 
des raisons indépendantes de leur volonté. Dans ce cas, le terme du contrat est fixé au 
dernier jour du mois qui suit la réception provisoire de ou des ouvrages dont la 
réalisation des travaux est en cours. 

Les prestations en cours seront finalisées au mieux des possibilités et dûment 
rémunérées. Les engagements pris par ou en vertu de la présente convention seront 
poursuivis par chaque partie ou ses ayant droit. 

En cas de divergence des parties sur le motif de l’impossibilité, les parties s’en remettent 
à l’arbitrage d’un expert désigné de commun accord ou désigné par le juge, le cas 
échéant. 

§2. RESILIATION POUR FAUTE 

La faute grave ou la faute légère habituelle d’une des parties, constatées par voie 
judiciaire, entraîne la résiliation de la convention à son égard et l’oblige à réparer le 
préjudice causé conformément aux règles visées à l’article 1382 du code civil. 
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Art. 11. RESPONSABILITES  

Sauf convention particulière, la commune assure l’entretien du réseau d’égouttage sur 
son territoire nonobstant le titre de propriété sur tout ou partie de celui-ci et est 
responsable de tout dommage qui pourrait survenir par défaut d’entretien. 
 

Art. 12. ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent contrat entre en vigueur le jour de la signature par toutes les parties au 
contrat. Sans préjudice de l’article 13, il annule et remplace le ou les contrats 
d’agglomération(s) signés précédemment et portant sur le territoire communal visé par 
ce contrat. 

 

Art. 13. MESURES TRANSITOIRES 

§1. Toutes les parties restent tenues par les engagements issus du (des) précédent(s) 
contrat(s). 

 
 
 
 

Pour la Commune, 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour l’OAA, 

 
 

Pour la SPGE, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Région Wallonne, 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Signé le ……………………………, en quadruple original, chaque partie, dûment représentée, 
disposant du sien. 
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ANNEXE AU CONTRAT D’EGOUTTAGE : PRIORITES D’EGOUTTAGE 

 
Ces priorités actualisées en mars 2013 sont les suivantes : 
 

Priorité 1 Agglomérations reprises aux contentieux pour la collecte et dont le taux de collecte 
est < 98%. 

Priorité 2 

2.1. Zones captives (périphériques) des agglomérations reprises en priorité «1» 

2.2. Agglomérations > 2.000 EH non reprises aux contentieux et dont le taux de 
collecte est < 98%. 

2.3. Agglomérations de zones prioritaires pour des raisons environnementales et 
dont le taux de collecte est < 98%. 

2.4 Agglomérations situées dans des masses d’eau dont l’objectif d’atteinte du bon 
état est fixé en 2015 et dont le taux de collecte est < 98%. 

Priorité 3 

3.1. Autres zones captives d’agglomérations > 2.000 EH n’atteignant pas 98% de 
taux de collecte. 

3.2. Agglomérations situées dans des masses d’eau dont l’objectif d’atteinte du 
bon état est fixé en 2021 et dont le taux de collecte est < 98%. 

Priorité 4 Solde de toute zone reprise en assainissement collectif. 

 

La priorité d’égouttage est modulée en fonction des éléments suivants : 

Opportunité 
d’égouttage 

En cas  de travaux d’égouttage non conjoints avec d’autres 
travaux en vue d’une coordination avec d’autres impétrants ou le 
gestionnaire de voirie (travaux conjoints subsidiés), la priorité 
d’égouttage est diminuée d’un niveau à l’exception des priorités de 
niveau 1 et 2.3. 

Etat de 
l’épuration 

Lorsque l’épuration (station et collecteur) n’est pas reprise à un 
programme d’investissement, la priorité d’égouttage est diminuée 
d’un niveau. 

Modalités d’application des priorités d’égouttage : 

• La SPGE se concentre prioritairement sur la réalisation de l’égouttage de 
priorité «1» ou «2». 

• Un dossier de priorité moindre peut être introduit s’il répond à des impératifs 
locaux dûment justifiés, telle une décision judiciaire. 

• Hormis cas de force majeure, un dossier de priorité moindre ne peut être 
accepté que si les objectifs d’une priorité plus élevée sont rencontrés au sein 
de la commune. 

• les priorités d’égouttage ne s’appliquent pas lors de la reconstruction ou la 
réhabilitation d’égouts existants pour autant que la station d’épuration existe 
et que les travaux prévus se fassent conjointement avec d’autres travaux 
qu’ils soient ou non subsidiés. 

 


